Attendu que M. X occupe le poste d’entraîneur de l’équipe québécoise  de ski alpin pour la saison 2001-2002;

Attendu que ses services sont requis par Ski-Québec alpin  pour la période s’échelonnant du 1er juin 2001 au 31 mai 2002 ;

Attendu que Ski-Québec alpin désire s’assurer des services de M. X et préciser les conditions et modalités de son emploi au sein de Ski-Québec alpin

Dès lors, les parties conviennent de ce qui suit:

1. Ski-Québec alpin retient les services de M. X à titre d’entraîneur de l’équipe québécoise  de ski alpin à compter du 1er juin 2001 au 31 mai 2002 selon les termes et conditions ci-après mentionnés:

2. Salaire
2.1. Ski-Québec alpin  convient  de verser un salaire de 00 000.00$ incluant le 4%, échelonné par paiements aux 15  jours sous forme de dépôts faits au compte de M. X à compter du  29 juin 2001.

3. Terminaison du contrat
3.1. Les parties s’entendent sur le fait qu’elles peuvent réciproquement, sans avoir à en justifier les motifs,  mettre fin à la présente entente par l’envoi d’un avis de trente (30) jours précédents la date de la terminaison.  L’envoi doit se faire par télécopieur ou par courrier recommandé; Un désengagement verbal ou un appel téléphonique ne sont pas considérés comme des instruments de communication valide en l’espèce;

3.2. M. X s’engage à respecter le budget pro forma en ne dépassant pas les limites imposées.  Toute dérogation à cette obligation peut engendrer un non renouvellement de contrat pour l’année suivant la présente;

3.3. Le décès de M. X  met fin automatiquement au présent contrat;

3.4. Toute annulation du présent contrat par M. X libère Ski-Québec alpin  des obligations la liant à M. X, n’entraîne aucune responsabilité de Ski-Québec alpin envers M. X et dégage Ski-Québec alpin  de tout engagement  monétaire futur relié à cette entente.

3.5. Advenait le cas d’une maladie ou d’un accident causant l’invalidité de M. X, le contrat est nul de nullité absolue et les sommes dues sont échues à la date de l’événement interrompant les fonctions de M. X.

4. Non concurrence

4.1 Pendant la période de ce contrat (1er juin 2001 au 31 mai 2002), M. X accorde exclusivement son temps à Ski-Québec alpin et à l’équipe québécoise  de ski alpin, à moins d’une entente contraire avec le Directeur général, les sert professionnellement et s’efforce d’en promouvoir les intérêts;

4.2. Advenait le cas d’un départ volontaire de la part de M. X, ce dernier s’engage à ne pas nuire aux opération courantes de Ski-Québec alpin  pour la portion de la durée du contrat non écoulée ;

4.3. Advenait le cas où Ski-Québec alpin mette fin au contrat de sa propre initiative, la clause 4.2. ne trouve pas application.

5. Évaluation

5.1. Une évaluation annuelle sera faite par le Directeur technique à la fin du présent contrat sur les rendements de M. X et sera basée principalement sur les résultats des athlètes.  (voir annexe).  Cette évaluation est un outil de renouvellement du contrat.

6. Fonctions et responsabilités de l’entraîneur de l’équipe  de ski alpin

6.1. L’entraîneur de l’équipe  relève directement du Directeur technique et du Directeur général.  Il a l’obligation de rendre compte à ce dernier de toutes les activités de l’Équipe  du Québec;

6.2. L’entraîneur doit planifier, organiser et implanter les programmes de l’Équipe  du Québec ;

6.3. Il doit soumettre au Directeur technique un rapport mensuel sur un formulaire pro format et aussi soumettre les données demandées pour le rapport annuel de SQA ;

6.4. Il doit soumettre au Directeur général un rapport de dépenses mensuel sur un formulaire pro format ;

6.5. Il doit s’assurer que tous les athlètes masculins de l’équipe du Québec respectent le programme de conditionnement de l’équipe du  Québec :

6.6. Avant la fin du présent contrat, Il doit proposer un rapport post saison complet et précis sur les membres masculins de l’équipe du Québec par le biais d’un compte rendu des compétitions de l’année 2001-2002 en y incluant un bilan de la dernière liste FIS;

6.7. Il est responsable de l’équipement et doit voir au maintien de l’état de ce dernier.  Il doit ainsi soumettre deux inventaires: un pré saison et un post saison pour constater et évaluer l’utilisation des équipements pour la saison 2001-2002;

6.8. Il a l’obligation de respecter le budget pro forma qu’il aura préalablement déterminé avec le Directeur général;

6.9. Il a le devoir et l’obligation d’informer ses athlètes des diverses activités se rattachant à l’équipe  dans un délai raisonnable avant chaque événement;

6.10. Il doit s’assurer que tous les protocoles d’entente des athlètes soient dûment signés avant le 23 juin 2001 et respectés pour le reste de la saison.

6.11. Il doit être accessible pour toute conférence de presse et autres activités de mise en marché de Ski-Québec alpin ;

6.12. Il doit servir de modèle pour les athlètes qu’il supervise ;

6.13. Il est responsable de toute contravention au Code de la route, qu’il pourrait obtenir;

6.14.  Advenait le cas où M. X serait surpris à conduire en état d’ébriété dans le cadre de ses fonctions, ce contrat prendrait fin immédiatement et cela, sans application du délai de trente (30) jours de la clause 3.1.;

6.15. Il a l’obligation de faciliter la négociation entre les athlètes et les fournisseurs d’équipement de ski;

6.16. Il se doit de promouvoir en tout temps et en tout lieu Ski-Québec alpin , ses bénévoles et son personnel de façon positive et constructive ;

6.17. Il doit s’assurer que les appels téléphoniques soient limités en nombre à un strict minimum et ce, en profitant des meilleurs taux offerts ( soir et fin de semaine);

6.18. Il doit se présenter aux bureaux de Ski-Québec alpin au moins une fois par semaine à moins que ses fonctions l’en empêchent (périodes compétitives et entraînements). Aucun frais de déplacement ou autres ne sont supportés par Ski-Québec alpin pour ces présences au bureau;

6.19. Il est responsable de maintenir les véhicules en bon état et de voir à l’entretien normal de ces derniers.

6.20. Tout achat d’équipement supérieur à $150.00 doit être approuvé par le Directeur général, toujours en demeurant dans les limites du budget;

6.21. Tout achat d’équipement inférieur à $150.00 doit être inclus à même le budget pro forma;

6.22. Advenait le cas de sélection pour quelques voyages ou événement spéciaux en  collaboration avec l’équipe canadienne, M. X a la responsabilité de soumettre les dossiers de ses candidats au Directeur technique;

6.23. Toute décision concernant son mandat et ses fonctions doit être approuvée par le Directeur technique et le Directeur général.

7. Loi applicable
La présente convention  sera interprétée selon  les lois en vigueur dans la province de Québec.

8. Disposition interprétative

Toute disposition de la présente convention qui serait contraire à la loi sera annulée et n’aura pas pour effet d’annuler les autres dispositions de cette convention.

EN FOI de quoi, les parties  à cette convention l’ont signée aux lieu et date mentionnés précédemment.

___________________________      

__________________________

M. Daniel Paul Lavallée


 M. X

Directeur général 

__________________________

_______________________

Témoin                                                            Témoin
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